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Claudius Côte

DENIER INÉDIT DE THOMAS II DE SAVOIE
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Moulage retouché Moulage sans retouche

Lieu de trouvaille: Ruine de la chapelle de St-Pierre d'Estravache près le Alont-Cenis,
commune de Bramans (Savoie).

Description. Face. Dans le champ: Château surmontant trois besants. La légende entre
les cordons de grénetis :

Revers. Dans le champ: Croix chargée d'un besant dans son deuxième canton. La
légende entre les cordons de grénetis:
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Diamètre 17 mm. Poids 0,9 g.
Métal. Il ne s'agit pas d'un fort en argent, mais d'une pièce en billon (' l2 d'argent et

s/]2 de cuivre, soit un tiers d'argent seulement'). Les quatre besants, trois sur la face et le

quatrième au revers, indiquent le taux de l'aloi de l'argent.
Ce denier est du type helvétique - plus précisément de Lausanne et de St-Maurice

de la basilique ou mieux du château.
La transcription de la légende de face est la suivante:

S1DRESIA V(icu)S

Les lettres R et E sont liées. Le jambage vertical de la lettre R ne peut se confondre en
raison de son étroitesse avec celui d'un I, lequel est sur cette monnaie fort épais.

Comme le type est helvétique et qu'il s'agit d'un village - VICUS -, l'atelier est sans
nul doute celui de Siders, soit Sierre, sur la rive droite du Rhône, en Valais.

Amédée III, comte de Savoie (1103-1148) avait frappé à Sion sur le type de Suse un
denier muni de la légende SlOV(num) C(i)VITAS.

Mais il avait vu ses états confisqués par l'empereur, et, après sa mort, l'empire ne les avait
rendus à son fils Thomas Ier le 7 mai 1189 qu'en transmettant le Valais à l'évêque de Sion.

Le Comte de Savoie, restait l'avoué en Chablais de l'église de Sion, mais il ne pouvait
plus frapper monnaie dans la ville de Sion, où l'évêque devenait le maître2.

La transcription de la légende du revers est la suivante:

T homas S anctus IOH anne S. AVI gliane.

Le dernier caractère de la légende n'est pas un O; lettre dont la forme intérieure ovale
se précise dans IOH annes. Ce caractère est un simple annelet de forme circulaire
imité du type de la monnaie de Suse et de Rhèmes sous Amédée III3. D'autre part, les

lettres H et S de lohannes sont liées.
La transcription de la légende du revers semble contredire celle de la face. Selon celle-là,

ce denier provient, comme son type l'indique, du Valais, et plus particulièrement du

village de Siders (Sierre). Par contre, celle-ci invoque le patronage de Saint-Jean, qui
n'est plus comme précédemment pour la Maison de Savoie: Saint-Jean de Maurienne
mais Saint-Jean d'Avigliana.

Cette localité du diocèse de Turin, placée au débouché de la vallée de Suse, sur la

Doire, a en effet son église dédiée à Saint-Jean. Le château d'Avigliana appartenait
depuis longtemps aux Comtes de Savoie; en 1187, il leur avait été enlevé et rasé par
l'Empire, mais il leur avait été rendu en 1189.

Le comte Amédée IV (1233-125 3), aidé de son frère Thomas II, avait tout à fait rétabli
la prépondérance de sa maison, grâce à l'empereur Frédéric IL En Piémont il dépendait

encore de l'évêque et ne pouvait donc pas y frapper monnaie: s'installant en Savoie,
il inféode le Piémont à son frère Thomas le 16 juillet 1245, en gardant le Chablais,
Aoste et Suse.

L'Empereur charge le 8 septembre 1248 les deux frères de faire la paix avec le Pape.
Il les en récompense en nommant Thomas II vicaire général de l'Empire de Pavie jusqu'aux
Alpes, en novembre 1248 à Verceil.

En même temps, la Maison de Savoie reçoit de lui en fiefdirect la cité deTurin, au détriment
de l'évêque, avec la faculté d'élever en Piémont des châteaux et des défenses à sa guise.

1 Sur le pied du bon denier de la monnaie viennoise cf. G. de Mantelier, La monnaie, t. II, p. 215.
2 G. de Mantelier: Les Origines de la Maison de Savoie et du Dauphiné de Viennois: leurs monnaies

féodales, 1929. N. 56, 57, 61.
:; cf. G. de Mantelier, pp. 42, 46, 53.



Le 21 juin 1249, Thomas II reçoit la faculté d'établir à Turin un péage au tarif de dix
sous par charge de mulet; son vicariat impérial s'étend au-delà de Pavie sur toute la
Lombardie.

Enfin, le 22 mai 1252, le roi des romains, Guillaume, signifie à l'évêque de Turin qu'il
est désormais le sujet du Comte de Savoie et concède à Thomas le Canavais et le diocèse
d'Ivrée dont l'évêque désormais dépendra de lui.

Il résulte de ces faits établis que ce denier de Thomas II a été frappé dès le mois de
novembre 1248 et probablement avant le 22 mai 1252, sans doute avec les ressources
du péage concédé le 21 juin 1249, par Thomas II de Savoie, vassal en Piémont de son frère
le Comte Amédée IV de Savoie et vicaire de l'Empire.

Le Comte .Amédée IV s'était réservé la monnaie de Suse, qu'il abandonne d'ailleurs

pour concentrer la frappe de sa monnaie à Chambéry. Thomas II y substitue cette frappe
voisine dans le château d'Avigliana, frappe fort modeste pour sa personne, puisqu'elle
est presque anonyme, l'initiale seule de son nom y figurant.

Ne pouvant prendre le type de Suse, il lui substitue celui du Valais, qui n'appartenait
plus à sa maison, avec le nom du village de Siders (SIDRESIA) qui s'apparente par son
début et sa fin, avec celui désormais abandonné de Suse, dont les espèces anciennes
circulaient toujours dans le pays.

En somme, ce denier est la première monnaie frappée en Piémont par la Maison de
Savoie.1

LIerbert A. Cahn

GOETHES BEZIEHUNGEN
ZU SCHWEIZER MEDAILLEUREN

(Fortsetzung)

IL JOHANN HEINRICH BOLTSCHAUSER

Am 28. Mai 1778 schreibt Johann Heinrich Merck, der mephistophelische Jugendfreund

Goethes, aus Darmstadt an den Dichter Christoph Martin Wieland nach Weimar:
«...Tch höre kein Wörtchen von Goethe. Es ist doch so wunderlich, dass wir ihn alle
so lieb haben und er sich immer verbirgt. Joh. Caspar (Lavater) hat mir unter anderen
Dingen ein schönes, neues Porträt von ihm geschickt, das mir gar lieb ist, weil ichs für
sehr gleich halte. Neulich hat ihn wieder ein Kerl in Gold und Silber ausgeprägt. Das
ist doch ein Mensch, der nicht sagen kann, er wäre verkannt worden, versteht sich im
politischen(P) Sinn...»

Diese wenigen Worte sind alles, was aus dem Freundeskreis Goethes über die älteste
Goethemedaille bekannt ist. In seinen eigenen Schriften und Aufzeichnungen findet sich
keinerlei Erwähnung. Ihre Entstehung ist auch sonst in Dunkel gehüllt, wie wir
überhaupt über die Jugendjahre ihres Künstlers, Johann Heinrich Boltschauser, wenig wissen.

Boltschauser war «ein Baurensohn von Altenklingen im Thurgeu, gebohren den
uten April 1754. Hat aus eigenem Trieb den Grabstichel zu führen gelernt. Joh.
Christoph Aepli von Diessenhofen, war z\ Jahr lang sein Lehrmeister. Zu Zürich ver-

4 Voir l'article du même auteur dans «Annuario Rinaldi» 1948.
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